
Présentation du projet

Porté par le Pôle Territorial de Coopération Économique en Vals de Saintonge 



Porté par des militants associatifset des professionnelsissusde ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ
socialeet solidaire,le projet de Lapetite graineconsisteà créerune filière de
maraîchagebio en Saintonge, qui intègreà la fois la production maraîchèreen
faire-valoir direct et la commercialisationvia desréseauxliés dèsle départ au
projet.

Il est totalement innovant dansla mesureoù lescoopérateurssont invitésà la
fois à porter le projet sur le plan économique,à contrôler sa mise en place
technique,voire mêmeà participerauxtravauxdeschamps,et à profiter de la
productionde légumesbio.

Nous ne connaissonspas de précédent en France. Notre ambition est de
démontrer la validité technique et économique des choix qui seront faits,
concrétisée par une rentabilité économique atteinte après la période de
lancement,et de pouvoirproposerceschoixàŘΩŀǳǘǊŜǎstructurescomparables
(maraîchersbio indépendants,lycéesagricoles,structuresŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴύ.

INTRODUCTION



LES CINQ FINALITÉS DU PROJET

ωqui assoit la souveraineté alimentaire locale,

ωqui garantit la sécurité alimentaire des 
mangeurs,

ωqui assure une vie décente aux producteurs, 

ωqui respecte les écosystèmes,

ωet qui diminue notre dépendance collective 
aux "marchés auto-régulés".

Nous aspirons au 
développement 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

agroalimentaire:



PROJET DE FILIÈRE DE MARAÎCHAGE BIO
CONTEXTE ET PRINCIPES FONDATEURS

Å Améliorer la façon dont le monde appréhende la production etlôemploi,pour un partage plus
juste et plus durable

Å Dynamiser le territoire desVals de Saintonge et de Saintonge

Å Travailler de manière collective , avec une gouvernance démocratique dans le respect des
principes coopératifs

Å En respectant les principes delôagriculturebio

Å Privilégier une exploitation économiquement viable , en gestion directe

Å Mettre en îuvreune démarche dôexcellencegrâce à des personnes compétentes et des
investissements adaptés

Å Étudier les partenariats possibles pour enrichir la démarche fondatrice mais sans la freiner
(insertion, éducation, expérimentation, etc.)

Å Motiver les consommateurs à devenir acteurs de leur consommation en privilégiant les
circuits courts

Å Collaborer avec le SDE 17 pour valoriser les périmètres de protection descaptages



UN PROJET AU CONFLUENT
DE 5 DÉMARCHES ACTUELLES ET FORTES

La nécessité de revaloriser des territoires ruraux en déshérence

La vague du Bio chez les consommateurs

La dynamique renaissante des coopératives de consommateurs

La recherche de valeur ajoutée en agriculture

La n®cessit® de prot®ger les captages dôeau potable



CALENDRIER DE LA GENESE DU PROJET

Å Réflexion au sein du PTCE

Å Septembre 2016 : la coopérative de consommateurs Coop Atlantique soutient le projet et 
ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ

ÅbƻǾŜƳōǊŜ нлмс Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł {ǘ-WŜŀƴ ŘΩ¸ Υ ул ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ

Åр Ƴŀƛ нлмт Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł {ŀƛƴǘŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ пл ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ
Décision de constituer un Comité de Pilotage du projet 

Å 6 juillet : visite des exploitations du Petit Chadignac(Charles Henry) et des Champs du Partage 
(Pascal Elie à Saint-Savinien)

Å 4 août : réunion de cadrage sur la vision du projet et la gouvernance (cf Annexe 2)

Å 10 août : rencontre du Syndicat des Eaux 17

Å 11 et 12 Octobre : première réunion des comités de pilotage et partenaires futurs

Å 7 novembre : réunion gouvernance: calendrier des actions et première approche du plan de 
communication

Å 9 novembre : réunion au SDE 17 du comité de pilotage



LES CONTRAINTES SONT CONNUES

Capital coopératif de départ à rassembler, 

Choix des hommes clés

¢ŜǊǊŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ƘŜǊōŜǎΣ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
et maladies

Rentabilité économique qui reste à établir



Contribution coopérative au capital dès le départ (via IDECRA),

tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳ ǘƻǳǊ ŘŜ ǘŀōƭŜΣ

Commercialisation assurée à la base par un réseau de magasins,

Potentiel agronomique élevé des terres à vocation maraîchère,

Infrastructures présentes sur place ce qui limite les investissements de départ.

MAIS LES ATOUTS SONT CONSÉQUENTS



En tant quΩƛƴƴƻǾŀǘŜǳǊ, 

ωnous expérimentons et diffusons les technologies novatrices ƛƴǎǇƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-
écologie, du monde paysan et du secteur industriel,

ωmais aussi des innovations sociales ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ

En tant que catalyseur,

ωŜƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘŜǳǊΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ƛƳǇǳƭǎŜǊ Ŝǘκƻǳ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ 
objectifs similaires.

NOS SPÉCIFICITÉS

Pour atteindre cette vision nous nous donnonsune double mission: une
missionŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴsocialeet techniqueet unemissionde catalyseur.



ORGANISATION DU PROJET EN PLANS

Plan Gouvernance Plan Terres Plan Assolement



ORGANISATION DU PROJET EN PLANS

Plan CommunicationPlan Financier

Plan Hommes
¶

Plan Commerce



PLAN GOUVERNANCE
ÁGestion démocratique et efficacité décisionnelle

Á¦ƴ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ όолύ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ

ÁUne coopérative de consommateurs (SAS coopérative à capital variable) pour répondre à un objet 
économique : produire et vendre

Áǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴǘ млл ҈ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ό{/9!ύ ǉǳƛ ǎŜǳƭŜ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜΣ ŀǇǊŝǎ 
ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ όǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜύΦ /ŜǘǘŜ {/9! 
exploitera les terres par convention puis par bail rural

Á[ŀ {!{ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ т ƳŜƳōǊŜǎ Řƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
4 font partie du collège des fondateurs 
ÁLes coopérateurs font partie du collège B, avec les mêmes droits de vote que les fondateurs (collège A)

ÁRassembler de nombreux coopérateurs qui détiennent  chacun une ou plusieurs parts sociales (montant  
unitaire 25 ϵύ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜƴƧŜǳ Φ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ 
coopérateurs se soit engagé

ÁNous visons à terme un capital social de 150 Kϵ, dont 50 KϵǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ 
Développement Coopératif Régional  Atlantique, filiale de la fédération des coopératives de 
consommateurs (FNCC)

Á Il reste donc à réunir 100 Kϵ, ce qui peut se traduire de manière simplifiée par 1000 coopérateurs 
détenant chacun en moyenne 100 ϵŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭΦ [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ 
accessible au plus grand nombre



Coopérateurs  consommateurs

Coopérative de 
consommateurs

SAS capital variable
Comité administrateurs (7)
Un homme, une voix
Deux collèges: A (fondateurs)
et B

Société 

dôexploitation agricole

Ferme maraîchère

Partenaires  
coopératifs

Partenaires

privés

Banques
Fondations
Mutuelles

magasins

Vente directe
Bio coop
Coop
Super U

IDECRA

twhW9¢ 5ΩhwD!bL{!¢Lhb ;/hbhaLv¦9

Action 25 ú

100 %



PLAN COMMUNICATION

Attirer l'attention, créer l'Intérêt, provoquer le Désir, entraîner l'Action

Nous avons déjà :

ωLe nom de domaine réservé : www.lapetitegraine.fr

ωUne première affiche

ωUn flyer de souscription

ωLa marque enregistrée 

A venir :

ω/ŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όŀŦŦƛŎƘŜǎΣ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΧύ

ωSite web

ωRéseaux sociaux : page Facebook et compte Tweeter

ωCampagne de financement participatif (crowdfunding)

ωVidéo de présentation du projet et Spot radio

http://www.lapetitegraine.fr/


PLAN TERRES

Le projet est directement lié au
potentiel du périmètre de protection
du captage du Bouil de Chambon
détenupar le SyndicatdesEaux17

Lessurfacesdisponiblesà ce jour sont
de 4,7 ha dont 3,6 ha sont qualifiables
« Bio » dès 2018. Une parcellede 1,1
haseraiten statut « conversion»

Ces anciennes parcelles maraîchères
sont adaptées à la culture bio, car
irrigables et surtout très riches en
Matière organique

Maislescontraintessontélevées:
ωtǊŞǎŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜ ŘΩŀŘǾŜƴǘƛŎŜǎΣ 

dont le liseron

ωInondations hivernales


